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UGECAM - IDF 
LE CERRSY – 72 Rue de l’Etang de la Tour  

78120 RAMBOUILLET 
__________________________ 

TRAVAUX DE REMPLACEMENT DU SSI 
 

 
 
 
 
 

NOTICE DE SECURITE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



    

        Page 2 sur 4 

Objet : 
 

o L’objet de la présente notice est de décrire les travaux envisagés pour : 
 Le remplacement du Système de Sécurité Incendie existant 

 
Classement de l’établissement : 
 

 L’établissement est classé : 
o ERP du type U de la 4ème Catégorie avec des activités de types L et X 

comprenant un effectif théorique de 282 Personnes 
 

Implantation accessibilité : 
 

 Sans relation avec l’objet de l’opération – Construction existante 

o L’objet des travaux ne modifie pas les conditions d’accessibilité existantes 

 
 

Évacuation des Personnes en situation de handicap : 
 

 L’objet des travaux n’est pas de nature à modifier les dispositions existantes et validées. 
 
 

Isolement par rapport aux tiers : 
 

 L’objet des travaux n’est pas de nature à modifier les dispositions existantes et validées. 
 
 

Construction : 
 

 Sans relation avec l’objet de l’opération. Construction existante 

o L’objet des travaux n’est pas de nature à modifier les structures et le degré de 
stabilité au feu 

 
Distribution intérieure : 
 

 Le cloisonnement traditionnel est organisé dans l’ensemble de l’établissement. 
o L’objet des travaux n’est pas de nature à modifier la distribution intérieur existante. 
 

Conduits et gaines : 
 

 Sans relation avec l’objet de l’opération. Construction existante 

o L’objet des travaux n’est pas de nature à modifier l’implantation des conduits et des 
gaines existantes, ni les conditions du respect du coupe-feu de traversée. 

 Télécommande depuis le CMSI des DAS de compartimentage existants. 
 

Dégagements : 
 

 Sans objet : 

o Les travaux envisagés ne sont pas de nature à modifier le nombre et la largeur des 
dégagements existants 

 
 

Aménagements intérieurs : 
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 Sans relation avec l’objet de l’opération. Construction existante 

o L’objet des travaux n’est pas de nature à modifier les conditions d’implantation des 
aménagements intérieurs. 
 
 

Désenfumage : 
 

 Sans relation avec l’objet de l’opération. Construction existante 

o L’objet des travaux n’est pas de nature à modifier le système de désenfumage 
mécanique existant. 

 Télécommande depuis le CMSI des DAS de Désenfumage existants. 
 
 

Chauffage et ventilation : 
 

 Sans objet : 

o Les travaux envisagés ne sont pas de nature à modifier l’installation existante. 
 Télécommande depuis le CMSI de la mise arrêt des installations de ventilation. 

 
Installations de gaz médicaux : 
 

 Sans relation avec l’objet de l’opération. Construction existante 

o L’objet des travaux n’est pas de nature à modifier l’installation de distribution 
d’Oxygène existante. 

 
 

 

Installations électriques et éclairage de sécurité : 
 

 Installations électriques : 
o Adaptation des installations électriques à la nouvelle configuration. 

 Respect des dispositions des articles EL de l’arrêté du 25 juin 1980. 
 Éclairage de sécurité : 

o Les travaux envisagés ne modifient pas l’installation existante.  
 Il existe une source de remplacement. 

 

Ascenseurs : 
 

 Sans objet : 

o Les travaux envisagés ne sont pas de nature à modifier l’installation existante. 
 Télécommande depuis le CMSI des DAS de compartimentage existants. 

 Non arrêt des cabines d’ascenseurs dans chaque zone U.10 
 

 
Appareils de cuisson : 
 

 Sans relation avec l’objet de l’opération.  
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 Moyens de secours : 
 

 La surveillance de l’établissement est assurée par un SSI de catégorie A 
o Dépose de l’installation existante. 

 L’installation existante sera maintenue en fonctionnement pendant 
toute la durée des travaux. 

 
o Installation d’un nouveau SSI de catégorie A avec un équipement d’alarme de type 1 

avec diffusion de l’alarme générale sélective : 
 Détection automatique d’incendie généralisée 
 Déclencheurs manuels 
 Diffuseurs sonores 
 Flash lumineux 
 Reprise des DAS existants… 

 
Organisme de contrôle agréé : 
 

 Un organisme de contrôle agréé est missionné pour assurer : 
o  La vérification du respect des obligations réglementaires dans la réalisation des 

travaux, 
o  La rédaction d’un Rapport de Vérification Règlementaire Après Travaux 

 
Coordinateur SSI : 
 

 Un Coordinateur SSI est missionné pour assurer : 
o La Rédaction du cahier des charges fonctionnelles du SSI 
o La rédaction d’un PV de réception technique 

 
RAMBOUILLET, LE 27 JUIN 2025 - Pour le Maître d’Ouvrage   
              Madame Cecile BENOIT - DESMICHELLE 

     


